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MODALITÉS DE PRESCRIPTION
ET SUIVI DE L’EAD 

MÉDICO-ADMINISTRATIF



Dr Philippe LAUWICK 1ères Assises PERMICOMED – 15/11/2019

⚫ Les commissions médicales primaires et 

d’appel peuvent proposer l’installation d’un 

EAD médico-administratif (uniquement pour 

les permis groupe léger.   
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En pratique, comment faire une 
fois l’indication validée ?

⚫ Information de l’usager sur les motifs justifiant 

la prescription.

⚫ Explication du dispositif et des modalités du 

suivi médico-psychologique.

⚫ La prescription peut se faire pour 6 à 12 mois, 

en pratique 9 mois minimum pour permettre la 

réalisation complète du stage.
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Remplissage du Cerfa 14880*02
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A l’issue de la période définie, 
l’usager revient en commission

⚫ Obligation de présenter l’attestation de suivi 

de stage.

⚫ Réévaluation de la situation de l’usager par 

rapport à l’usage de l’alcool et à la conduite 

pouvant aboutir à la proposition d’une 

prolongation de l’usage de l’EAD ou 

« surveillance simple » par la commission 

médicale.
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• Si besoin, ne pas hésiter à étayer les modalités 
de suivi par des examens complémentaires : 
biologie, avis spécialisé.
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

philippe.lauwick@acmf.fr


